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LESQUIN





	COMPTE RENDU SUCCINCT
CONSEIL MUNICIPAL DU 19 JUIN 2009



L'an deux mille neuf, le 19 juin, à 19 H 30, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s'est réuni à la Mairie en séance publique sous la présidence de Monsieur Dany WATTEBLED, Maire.

Étaient présents :

Monsieur Dany WATTEBLED - Monsieur Jean-Marc AMBROZIEWICZ - Madame Claudine DEMEESTER- Monsieur Jacques DERUDDER - Madame Nicole MINET - Monsieur Gérald WEST - Madame Joëlle PENNEQUIN - Monsieur Christian HAZE - Madame Eliane BONTE -Monsieur Bernard DELEMER - Madame Lydie GARNIER - Madame Isabelle VITOUX - Monsieur Francis DEROCH - Madame Nathalie DESENNE– Monsieur Philippe BUISSET - Madame Françoise DULARY -- Monsieur Franck DE BRUYNE - Madame Marie-Rose KAMETTE - Monsieur Daniel DENISE - Mademoiselle Anne-Sophie LABARE – Monsieur Hubert ROUSSEL - Madame Nathalie CAROLUS - Monsieur Didier TOURNAY – Madame Corinne OBERLE - Madame Henriette BREYNE

Formant la majorité des membres en exercice

Étaient absents :

Monsieur Jacquy HEYNDRICKX - Madame Annie DESMONS - Madame Claudine COTTRANT - Monsieur Franck DUBRUQUE 

Le nombre de présents est de 25, le nombre de votants est de 28 dont 3 procurations.

1) - Appel des membres
2) - Lecture de l’ordre du jour

3) - Élection du Secrétaire de séance
Monsieur Jean-Marc AMBROZIEWICZ est élu secrétaire de séance à l’unanimité.
4) - Procès-verbal de la séance du 16 avril 2009
Le Procès-verbal remis aux membres du Conseil avec la convocation à la séance de ce jour a été adopté à l’unanimité.
5)- Décisions municipales
Les décisions municipales n°2009-020, n°2009-021, n°2009-022, n°2009-023, n°2009-024, n°2009-025, n°2009-026, n°2009-027, n°2009-028, n°2009-029, n°2009-030, n°2009-031, n°2009-032, n°2009-033, n°2009-034, n°2009-038, n°2009-039, n°2009-040, n°2009-041, n°2009-042, n°2009-043 et n°2009-044 sont communiquées, exposées et discutées en assemblée, et elles sont jointes à la convocation.

Maintenance :

La décision n°2009-020 est relative à la Gestion Technique des Bâtiments du complexe sportif. La proposition de la société TRILOGIE – 9B, chemin des Prés – 38240 MEYLAN a été retenue pour l’extension de garantie, la télé assistance, la télé contrôle de cette installation, pour un montant de 1 845 € HT pour une durée de 1 an.

La décision n°2009-043 est relative à la maintenance de l’ascenseur de la salle des fêtes. La proposition de la société THYSSENKRUPP – ZI de la Pilaterie – 1, rue des Châteaux – 59700 MARC EN BAROEUL a été retenue pour un montant de 2 723,03 euros.

La décision n°2009-044 est relative à la maintenance de l’élévateur de la salle des fêtes. La proposition de la société THYSSENKRUPP – ZI de la Pilaterie – 1, rue des Châteaux – 59700 MARC EN BAROEUL a été retenue pour un montant de 541,34 euros.

Services techniques :

La décision n°2009-021 est relative au balayage de voirie communale. La proposition de la société ESTERRA – Fort de Lezennes – Rue Chanzy – 59260 LEZENNES a été retenue pour le nettoyage et le balayage mécanique des voiries pour un montant estimé à 26 171,93 €TTC par an.

Spectacles animations :

La décision n°2009-022 est relative à l’organisation d’une animation dans le cadre de Lille 3000. La proposition de l’association POLONIA-DOUAI – 3, avenue de la République – 59167 LALLAING a été retenue pour l’organisation d’une séance de formation le samedi 16 mai 2009 et d’un spectacle le dimanche 17 mai 2009 pour un montant de 800 euros.

La décision n°2009-024 est relative à l’organisation d’un spectacle à la salle des fêtes de Lesquin, le samedi 23 mai 2009. La proposition de la société « Le Monde en Fête » – 120, Ter, rue de Concy – 91330 YERRES a été retenue pour l’organisation d’un spectacle « ERIC BAERT EN SPECTACLE » pour un montant de 3 165 euros.

La décision n°2009-028 est relative à l’organisation d’un concert à 2 pianos à la salle des fêtes de Lesquin, le vendredi 3 avril 2009. La proposition de l’artiste Tressy Villaeys – 34, rue Bataille – 59116 HOUPLINES a été retenue pour un montant total de 600 euros + 493,69 euros pour le GUSO.

La décision n°2009-032 est relative à l’organisation d’une animation musicale lors du goûter des aînés, le vendredi 1er mai 2009. La proposition de Monsieur Roger DESRAMAUX – 8, rue Georges Brassens – 59710 ENNEVELIN a été retenue pour un montant total de 732 euros + 493,60 euros pour le GUSO.

La décision n°2009-039 est relative à l’organisation d’un repas à destination des aînés, le lundi 8 juin 2009. La proposition de l’Hostellerie « Le Richelieu » – Le Tortoir Gilotin – 02700 BARISIS AUX BOIS a été retenue pour un montant de 31 euros par personne.

Entretien :

La décision n°2009-023 est relative au nettoyage des vêtements de travail et du linge des différents services de la ville. La proposition de l’entreprise adaptée « L’Atelier de Montmorency » – 42, rue Danton – 59950 AUBY a été retenue pour le nettoyage du linge de la halte garderie et des espaces loisirs pour un montant maximum de 20 000 €HT pour une durée de 12 mois.

Formation :

La décision n°2009-025 est relative à la formation du personnel pour la manipulation des extincteurs. La proposition de l’organisme de formation « COFHYS » – 22, rue Luyot – BP 30353 – 59473 SECLIN Cedex a été retenue pour la formation de deux groupes, le jeudi 7 mai 2009, pour un montant de 830 euros.

La décision n°2009-038 est relative à la formation du personnel sur les énergies renouvelables pour les bâtiments. La proposition de l’organisme de formation « EDF » – 147, avenue de la République – 59564 LA MADELEINE Cedex a été retenue pour la formation d’un stagiaire les 14 et 15 mai 2009, pour un montant de 800 euros.

Jeunesse :

La décision n°2009-026 est relative à l’organisation de séjours à la Base de Loisirs Les Près du Hem, en juillet et août 2009. La proposition du Syndicat Mixte de l’Espace Naturel Lille Métropole – 93, boulevard Carnot – 59044 LILLE a été retenue pour l’organisation de 4 séjours (2 en juillet, 2 en août) pour un montant total de 7 584 euros.

La décision n°2009-040 est relative à l’organisation d’un spectacle à destination de l’accueil de loisirs maternel la Ribambelle, le mercredi 26 août 2009. La proposition de la Compagnie La Belle Histoire – 36, rue Louis Faure – 59000 LILLE a été retenue pour l’organisation d’un spectacle « Tilt La Coccinelle » pour un montant total de 480,00 euros.

La décision n°2009-041 est relative à la mise en place d’ateliers d’éveil sonore à destination des enfants du Centre de Loisirs La Ribambelle. La proposition de l’Association ARTDOOKI – 118, rue Dordin – 59260 HELLEMMES a été retenue pour l’animation de 4 séances de 2h00, pour 12 enfants, pour un montant total de 640,00 €.
Conseil :

La décision n°2009-027 est relative à l’intérêt de la commune de faire des économies dans le domaine des cotisations sociales et des taxes assises sur salaire. La proposition de la société JURICIA – 18, avenue François Sommer – 92160 ANTONY a été retenue. La rémunération du consultant sera facturée selon un taux de 30 % des économies réalisées.

La décision n°2009-042 est relative à la protection fonctionnelle de Monsieur Eric DELFORGE, policier municipal à la ville de Lesquin, suite à une présomption d’outrage à agent dans l’exercice de ses fonctions. La proposition de l’Association Angle Droit Avocats a été retenue pour la défense des intérêts de Monsieur DELFORGE.

Cuisine centrale :

La décision n°2009-029 est relative à l’acquisition d’ensembles porte repas individuel et accumulateur chaud/froid pour le service repas à domicile. La proposition de la société HENRI JULIEN – Avenue du Président Kennedy – 62401 BETHUNE CEDEX a été retenue pour un montant fixé à 3 645,77 €TTC.

La décision n°2009-031 est relative à l’acquisition d’une sauteuse basculante pour la cuisine centrale. La proposition de la société Balcaen et Fils – 7, place du Général de Gaulle – 59320 ENNETIERES EN WEPPES a été retenue pour un montant fixé à 6 276,61 €TTC.

La décision n°2009-034 est relative à l’acquisition de matériel divers pour la cuisine centrale. 

La proposition de la société Nord Collectivité – Zone industrielle – 59280 BOIS-GRENIER a été retenue pour un montant fixé à 5 303,91 €TTC.

Fournitures :

La décision n°2009-030 est relative à l’acquisition de papier pour les services de la ville. La proposition de la papeterie La Victoire – Rue Racine – BP 373 – 59337 TOURCOING a été retenue pour un montant maximum de 20 000 €HT sur 12 mois.

La décision n°2009-033 est relative à l’acquisition de matériel informatique pour les services de la ville. La proposition de la SARL SOLUFIZ – 4, rue du Perroquet – 59230 SARS ET ROSIERES a été retenue pour un montant à hauteur de 26 006,84 €TTC.

6)- FINANCES
6-1)- Vote du compte administratif
Arrivée de Madame COTTRANT, le nombre de présents est de 26, le nombre de votants est de 29 dont 3 procurations.

Conformément à l'article L 2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales :

« Dans les séances où le compte administratif du Maire est débattu, le Conseil Municipal élit son Président »

Conformément au titre second, article 1er du règlement intérieur, la Présidence du Conseil Municipal lors de la présentation et vote du Compte Administratif est assurée par le doyen de l'assemblée.
Madame BREYNE remplace Monsieur le Maire qui quitte la salle, le nombre de votants passe de 29 à 27.

Madame BREYNE demande à Monsieur Jean-Marc AMBROZIEWICZ de procéder à la lecture du Compte Administratif de l’année 2008.
Le Conseil municipal, après s'être fait présenter le Budget Primitif, le Budget Supplémentaire et les Décisions Modificatives de l'exercice considéré :

· lui donne acte de la présentation du Compte Administratif 2008 du budget général, lequel peut se résumer comme l'indique le tableau ci-après :
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ou déficit ou excédent ou déficit ou excédent ou déficit ou excédent

Résultats reportés 576 121,80 € 2 225 942,40 € 1 649 820,60 €

Opérations de l’exercice 3 956 090,38 € 3 800 786,77 € 7 104 304,32 € 9 346 962,37 €   11 060 394,70 €  13 147 749,14 €

Résultats de l’exercice 155 303,61 € 2 242 658,05 € 2 087 354,44 €

Résultats cumulés 731 425,41 €   4 468 600,45 €  3 737 175,04 €

Restes à réaliser 1 965 684,46 €    291 399,25 € 1 674 285,21 €

Résultats définitifs 

avant affectation

2 405 710,62 € 4 468 600,45 € 2 062 889,83 €

Libellés INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT TOTAL


· constate pour la comptabilité principale les identités de valeurs avec les indications du Compte de Gestion relatives aux reports à nouveau, au résultat de fonctionnement de l'exercice et aux fonds de roulement du bilan.

· reconnaît la sincérité des restes à réaliser

· vote et arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-après.

Le compte administratif est approuvé,  par 24 voix pour et 3 abstentions (Madame OBERLE, Monsieur TOURNAY et Madame BREYNE).

6-2)- Approbation du compte de gestion 2008

Le Conseil Municipal :

· Après s'être fait présenter les Budgets Primitif et Supplémentaire de l'exercice 2008 du budget général, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le Receveur accompagné des états de développement des comptes des tiers ainsi que l'état de l'actif, l'état du passif, l'état des restes à recouvrer et l'état des restes à payer ;

· Après avoir entendu et approuvé le Compte Administratif 2008 ;

· Après s'être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de l'exercice 2007, celui de tous les titres émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer dans ses écritures :

· Considérant que le Compte de Gestion 2008 présenté par Madame WAYMEL, Receveur Percepteur, est en parfaite concordance avec le Compte Administratif de la ville de LESQUIN :

· Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2008 au 31 décembre 2008 y compris celles relatives à la journée complémentaire ;

· Statuant sur l'exécution du Budget de l'exercice 2008 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires ;

· Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ; 

· Déclare que le Compte de Gestion dressé pour l'exercice 2008 par le Receveur, visé et certifié conforme par l'ordonnateur, n'appelle ni observation, ni réserve de sa part.

Ce point a été adopté,  par 26 voix pour et 3 abstentions (Madame OBERLE, Monsieur TOURNAY et Madame BREYNE).
6-3)- Affectation  définitive du résultat 2008

Par délibération du 26 Mars 2008, le Conseil Municipal a voté la reprise anticipée des résultats de l'exercice 2008 dès le vote du Budget Primitif 2009 et une affectation provisoire du résultat de fonctionnement de ce même exercice.

Le Compte Administratif 2008 dégage un résultat de fonctionnement constitué du résultat comptable de l'exercice augmenté du résultat reporté de l'exercice antérieur de + 4 468 600,45 €.

Le solde de la section d’investissement de l’exercice se monte à – 155 303,61 €, le solde de l’exercice antérieur s’élevant à – 576 121,80 €.

Il est proposé au Conseil municipal d’affecter définitivement le résultat de la section de fonctionnement du budget 2008 comme suit :

· Report en section de fonctionnement : ligne 002 excédent de fonctionnement reporté : 2 062 889,83€

· Report en section d’investissement : ligne 001 déficit d’investissement reporté : 731 425,41 €

· Excédent capitalisé : ligne 1068 : 2 405 710,62 €

Ce point a été adopté,  par 26 voix pour et 3 abstentions (Madame OBERLE, Monsieur TOURNAY et Madame BREYNE).

6-4)- Subvention exceptionnelle pour l’organisation du Brass Open

Il est proposé au Conseil municipal d'octroyer une subvention exceptionnelle au Brass Open afin de faire face aux frais liés à l’organisation de l’édition 2009, pour un montant de 8 000,00 €.
Le Conseil municipal, à l’unanimité, décide d’attribuer une subvention exceptionnelle de 8 000 € au Brass Open.

6-5)- Subvention exceptionnelle pour l’organisation des « foulées lesquinoises »

L’association « Courir ensemble » propose d’organiser une course pédestre à Lesquin au cours du 3ème trimestre 2009. Cette manifestation ouverte à tous comporterait plusieurs circuits (2,5 km, 5 km et 10 km) en fonction du niveau des participants.

Il est proposé au Conseil municipal d'octroyer une subvention exceptionnelle à l’Association « Courir ensemble » afin de faire face aux frais liés à l’organisation des premières « Foulées lesquinoises », pour un montant de 3 000,00 €.

Le Conseil municipal, à l’unanimité, décide d’attribuer une subvention exceptionnelle de 3 000 € à l’Association « Courir ensemble » pour l’organisation des « foulées lesquinoises ».

6-6)- Tarifs du centre la Fontaine

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal de ne pas augmenter les tarifs du centre la Fontaine pour l’année scolaire 2009-2010.

Il est précisé que les tarifs communiqués sont trimestriels et sont doublés pour les élèves non domiciliés à Lesquin, sauf pour le personnel municipal et ses enfants, les enseignants des écoles primaires et maternelles de la commune et leurs enfants, les enfants de parents séparés ou divorcés dont l’un est domicilié à Lesquin.

Ce point est adopté à l’unanimité.

6-7)- Paiement par chèques-vacances pour les activités du centre la Fontaine

Les chèques-vacances ont été créés par ordonnance n°82.283 du 26 mars 1982. Compte-tenu du caractère social que présente ce mode de paiement accessible au plus grand nombre, et de l’accroissement permanent de son utilisation pour tous types de prestations,

Le Conseil municipal, à l’unanimité :
· accepte le paiement des activités du centre la Fontaine sous forme de chèques-vacances.
6-8)- Tarifs publics : Spectacles « Intercommun’Hilarité »

La ville s’est engagée dans l’opération « Intercommun’ Hilarité » avec plusieurs villes de la métropole.

De nouveaux spectacles vont être organisés dans le cadre de cette opération, il est donc nécessaire de créer un nouveau tarif.

Le Conseil municipal, à l’unanimité, décide du tarif suivant :

-5 € pour un spectacle

-12 € pour 3 spectacles

7)- URBANISME
7-1)- Enquête publique Roxane Nord
La société ROXANE NORD, dont le siège social est situé 29 bis rue de la Pannerie, 59840 Pérenchies, a déposé une demande en Préfecture, en vue d’obtenir l’autorisation d’exploiter une installation de traitement de PET (polyéthylène téréphtalate) pour recyclage sur le territoire de la commune de Lesquin, rue des Fermes (ancien site Selnor). 

L’activité principale de la société ROXANE NORD sera le stockage de polymères (matières plastiques, caoutchoucs, élastomères, résines et adhésifs synthétiques). 

Le volume susceptible d’être stocké étant supérieur ou égal à 1.000m3, ce projet est soumis à enquête publique. A cet effet, une enquête publique est ouverte du 29 avril 2009 au 29 mai 2009 en mairie.

Le Conseil municipal émet un avis favorable au projet d’exploitation de la société ROXANE NORD avec 26 voix pour et 3 abstentions (Madame OBERLE, Monsieur TOURNAI et Madame BREYNE). 

7-2)- Dépôt de permis de construire pour les CLSH et le restaurant du plan d’eau

Dans le cadre de l’aménagement du plan d’eau de Merchin, la commune prévoit la construction d’un centre de loisirs sans hébergement et d’un restaurant.

Monsieur le Maire demande à l’assemblée de bien vouloir l’autoriser à déposer et à signer le permis de construire correspondant à ces travaux.

Le Conseil municipal, à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire à déposer et signer le permis de construire pour les travaux de construction du centre de loisirs sans hébergement et du restaurant.

7-3)- Modification du PLU – secteur Pasteur Jean-Jaurès
Monsieur le Maire propose au conseil municipal de demander à Lille Métropole Communauté Urbaine de modifier le zonage du secteur entre la rue Jean Jaurès et la rue Pasteur de UCb 0,30  en UB 0,60 conformément au  plan ci-joint. Ce secteur urbanisé est situé entre le zonage UB 0,60 de la rue Faidherbe et le secteur UA 1,00 des rues Gustave Delory, Pasteur et Victor Hugo. Cette modification de la densité permettra notamment de réaliser des projets de constructions de logements sociaux sur des terrains acquis ou en cours d’acquisition par la commune, au 51 et 51 bis rue Pasteur (8 logements prévus, individuels et collectifs) et sur la parcelle de l’ancienne salle paroissiale (une quinzaine de logements prévus, collectifs). 

Le Conseil municipal, à l’unanimité, demande la modification au PLU du zonage du secteur Pasteur, Jean Jaurès pour le transformer en zone UB 0,60.

7-4)- Révision du PLU – suppression de l’emplacement réservé n°5

Monsieur le Maire propose au conseil municipal de demander à Lille Métropole Communauté Urbaine de réviser  le PLU pour supprimer l’emplacement réservé de superstructure n°5, au bénéfice de la commune, destiné à la réalisation de l’espace culturel et de loisirs rue Pierre Brizon, sur une surface de 3ha 38a 21ca. 

En effet, la commune a acquis le foncier nécessaire à la réalisation de ce projet. D’autre part, l’emprise du projet a été modifiée et réduite à 1ha 12a environ. Dès lors, l’emplacement réservé n’étant plus conforme au projet et la maîtrise foncière étant assurée pour sa réalisation, il doit être supprimé.

Le Conseil municipal, à l’unanimité, demande une révision du PLU pour la suppression de l’emplacement réservé n°5 équipements de loisirs et culturel.

7-5)- Modification du PLU – création d’un emplacement réservé

Une scierie est située en pleine zone urbaine et à proximité immédiate du secteur UA 1,00 autour de l’église. Lorsque cette activité prendra fin, il y aura lieu de reconvertir ce secteur en habitat pour une meilleure intégration dans le quartier environnant. 

Monsieur le Maire propose au conseil municipal de demander à Lille Métropole Communauté Urbaine d’une part d’inscrire un emplacement réservé pour du logement sur les parcelles occupées à ce jour par la scierie ainsi que sur les garages attenants et d’autre part de modifier le zonage et le COS de ces mêmes parcelles passant de UCb 0,20 à UB 0,80, COS, zonage plus approprié étant donné la situation des parcelles en plein centre.

Le Conseil municipal, à l’unanimité, demande l’inscription d’un Emplacement Réservé pour du logement au profit de la commune et  la modification du zonage et du COS du PLU en UB 0,80 sur les parcelles cadastrées AE 618, AE  620, AE 621, AE 622, AE 676, AE 665,  AE 617, AE 623, AE 624.

7-6)- Modification du PLU et inscription du site OUVRIE en ERL

Les établissements PMC OUVRIE sont classés en Périmètre d’attente d’un Projet d’Aménagement n°1. Le PAPA pour la restructuration du site Ouvrie d’une surface de 13 662 m², au bénéfice de la commune, a été inscrit au PLU le 8 octobre 2004, pour une durée de 5 ans. 

Sa durée de validité arrivant à terme en octobre prochain, le Maire propose au conseil municipal de demander à LMCU d’inscrire ce périmètre en Emplacement réservé pour du logement au bénéfice de la commune. 

Le Conseil municipal, à l’unanimité, demande l’inscription d’un Emplacement Réservé pour du logement au profit de la commune des parcelles AO 199 et AO 200, conformément au plan ci-joint.

7-7)- Modification du PLU – emplacement réservé derrière le terrain de football

Par délibération en date du 29 mars 2005, le conseil municipal décidait, à l’unanimité, de demander à LMCU l’inscription au PLU d’une réserve pour équipement collectif et sportif rue Jean Jaurès. Cette réserve, marge de recul de 12 mètres de largeur à l’arrière du terrain de football synthétique, devait être établie en vue de limiter les nuisances des riverains.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, demande l’inscription par LMCU de l’emplacement réservé pour infrastructure au profit de la commune et de la compléter en incluant dans cette emprise, un terrain supplémentaire correspondant à une partie de l’ancien chemin rural n° 14 déclassé. 

Conformément au plan ci-joint, l’emprise foncière à inscrire en emplacement réservé concerne les parcelles suivantes : AO 11p, AO 12p, AO 13p, AO15p, AO 268, AO 270, AO 249, AO 29p, AO 30p.

7-8)- Convention d’occupation avec Transpole

Afin de permettre au personnel de conduite de la société TRANSPOLE, d’exercer son activité dans des conditions parfaites d’hygiène et de sécurité, il a été convenu d’implanter des sanitaires en terminus des lignes d’autobus, sur un terrain de la ville de Lesquin.

Le Conseil municipal, à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire à signer la convention qui définie les conditions d’occupation du terrain.

7-9)- Acquisition de l’immeuble cadastré section AE 537
Madame DESMONS, salarié du Cabinet Lejuste, ne prend pas part au vote.
L’immeuble cadastré section AE 537, constitué d’un terrain de 1214 m2  comportant un bâtiment principal à usage d’habitation et une dépendance, a été mis en vente par adjudication le 20 mai 2009. 

La commune de Lesquin a la possibilité d’exercer son droit de préemption dans un délai de 30 jours suivant l’adjudication, au montant de la dernière enchère.

Monsieur le Maire informe le Conseil municipal qu’il a pris un arrêté afin d’exercer ce droit de préemption, dans le but de construire ou d’aménager des logements sociaux sur ce terrain, le montant de la dernière enchère étant de 185 000 euros.

Le Conseil municipal, par 25 voix pour et 3 abstentions (Madame OBERLE, Monsieur TOURNAY et Madame BREYNE), autorise Monsieur le Maire à signer les pièces et actes afférents à cette acquisition, et à régler les différents frais qui y sont liés.

8-PERSONNEL
8-1)- Instauration de l’IAT pour la police municipale

Vu la loi N°84-53 du 26 Janvier 1984 et notamment son article 88,

Vu le décret N°91-85 du 6 Septembre 1991 modifié,

Par délibération en date du 14 Mars 2002 le Conseil Municipal a décidé de mettre en place, en faveur du personnel municipal, l’Indemnité d’Administration et Technicité créée par le Décret N°2002-61 du 14 Janvier 2002. 

Cette indemnité n’avait toutefois pas été prévue pour la police municipale.

Il est proposé au Conseil municipal de fixer comme suit le régime de l’Indemnité  d’Administration et de Technicité :

· Le montant moyen annuel de cette indemnité est calculé par application à un montant de référence annuel fixé par grade d’un 
coefficient multiplicateur d’ajustement compris entre 0 et 8. Ces montants de référence sont indexés sur la valeur du point 
d’indice de la fonction publique. 

· Le crédit global de cette indemnité est calculé selon la formule suivante :

Montant moyen annuel x Effectif de chaque grade x Taux Moyen applicable.

Les bénéficiaires de cette indemnité sont les agents titulaires, stagiaires relevant des cadres d’emplois suivants :

	CADRE D’EMPLOI ET 

GRADE DE LA FPT
	CORPS DE REFERENCE

A L’ETAT
	MONTANTS ANNUELS DE REFERENCE
	TAUX MOYEN APPLICABLE

	Police Municipale :

	Agents de police municipale :
	Pas de référence dans le corps de l’Etat
	
	

	Brigadiers Chefs Principaux
	
	483.73 €
	4

	Brigadiers de police municipale
	
	463.61 €
	4

	Gardiens de police municipale
	
	458.31 €
	4


Les crédits nécessaires sont inscrits au budget.

Les crédits afférents au crédit global de chaque prime déterminés par grade seront modifiés en fonction de l’évolution du tableau des effectifs.

Le paiement de cette indemnité sera effectué selon une périodicité mensuelle.

Cette indemnité fera l’objet d’un ajustement automatique lorsque les montants ou taux ou les corps de référence seront revalorisés ou modifiés par un texte réglementaire.

Le sort de l’Indemnité d’Administration et Technicité suivra les mêmes règles d’abattement que la rémunération principale en cas d’indisponibilité (maladie, grève…).

Les critères individuels d’attribution et de modulation sont les suivants :

Attributions individuelles :

Responsable d’un service avec encadrement :

· Responsable d’un service

· Agent à technicité particulière

· Ensemble des agents concernés à l’indice brut ≤ à 380

Modulations individuelles :

· Assiduité – Ponctualité

· Autonomie – Initiative

· Qualité du service fait

· Rapidité et finition

· Disponibilité

Suite à l’avis favorable du Comité Technique Paritaire du 12 mai 2009,  le Conseil municipal, à l’unanimité, décide de mettre en place l’IAT pour la Police municipale.

8-2)- Cycles de travail

Suite à la réunion du Comité Technique Paritaire en date du 12 mai 2009, le Conseil municipal, à l’unanimité, valide les cycles de travail des différents services municipaux.

Le CTP a donné un avis favorable à cette mise à jour du tableau des cycles de travail.

	Services
	Modalités générales
	Amplitude horaire

	 Police Municipale
	Cycle de travail de 7h30 par jour                                                              Disponibilité pour les manifestations municipales donnant droit à récupération ou à rémunérations d'heures supplémentaires (uniquement dimanche et jours fériés)
	7h00 à 21h00 selon les nécessités du service

	Service Jeunesse
	Cycle de travail de 45.5 semaines, sur 5 Jours par semaine
	8h30 à 17h30 du Lundi au Vendredi

	Animation





C.L.S.H.
Mini-Camps
Colonies

Garderie


	Cycle de travail de 45.5 semaines, 5 jours par semaine 1
                                                       ,sur 6 jours par semaine 2
Disponibilité pour les manifestations municipales donnant droit à récupération ou à rémunérations d'heures supplémentaires (uniquement dimanche  et jours fériés)





Cycle de travail de 45.5 semaines, 5 jours par semaine
	8h30 à 19h00 du Lundi au Vendredi
8h30 à 19h00 du Lundi au Samedi
Samedi et Dimanche



8h00 à 19h00 du Lundi au Vendredi
5 jours du Lundi au Vendredi
2 semaines consécutives

7h00 à 18h30 du Lundi au Vendredi

	Service Entretien


ATSEM
	Cycle de travail de 45.5 semaines, sur 5 Jours par semaine

Cycle de travail de 45.5 semaines, sur 5.5 Jours par semaine
                                                          
	6h00 à 18h30 du Lundi au Vendredi

7h30 à 18h00 du Lundi au Vendredi
8h00 à 11h00 Samedi 

	Salle des Fêtes
	Cycle de travail de 45.5 semaines, sur 5 jours par semaine                                                                                                                                                                                       Disponibilité pour manifestations et interventions techniques donnant droit à récupération     
	6h30 à 16h30 du Lundi au Vendredi                                                  du Lundi au Dimanche                                                                                                                

	Service de Surveillance

Espace sportif

Parc Enchemont

	

Cycle de travail de 45.5 semaines, sur 5.5 Jours par semaine 1
                                                      , sur 5 Jours par semaine 2
Cycle de travail de 45.5 semaines, sur 6 Jours par semaine 1 
                                                      , sur 6 Jours par semaine 2 

                                                       
	
                                                                                      8h15 à 16h00 du Lundi au Samedi Midi
15h45 à 22h15 du Lundi au Vendredi                                                                                                                                                                  8h00 à 13h00 du Lundi au Vendredi
8h00 à 10h00 et 17h00 à 20h00 le Dimanche 
14h00 à 20h00 du Lundi au Vendredi
 8h00 à 13h00 le Samedi matin

	Service Restauration
	Cycle de travail de 45.5 semaines, sur 5 Jours par semaine
	7h45 à 16h15 du Lundi au Vendredi

	Halte Garderie
	Cycle de travail de 45.5 semaines, sur 4.5 Jours par semaine
	8h00 à 17h30 Lundi Mardi Jeudi Vendredi
8h00 à 12h00 Mercredi

	Service Administratif
	Cycle de travail de 45.5 semaines, sur 5 Jours par semaine
	8h30 à 17h30 du Lundi au Vendredi

	Service État Civil
             Accueil
             Urbanisme
             Secrétariat Général
	Cycle de travail de 45.5 semaines, sur 5.5 Jours par semaine
	8h30 à 17h30 du Lundi au Vendredi
8h30 à 12h00 Samedi

	Services Techniques                          Déchetterie ( effectuée par roulement du personnel )                                          
	Cycle de travail de 45.5 semaines, sur 5 Jours par semaine                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              d' Avril à Octobre                                                                                                                                                                                                                                                                                        
	8h00 à 17h00 du Lundi au Vendredi                                                                                                                                                                                                       8h00 à 17h00 Samedi                                                                                                                                                                                                           

	Espaces Verts
	Cycle de travail de 45.5 semaines, sur 5 Jours par semaine pendant 3 mois
Cycle de travail de 45.5 semaines, sur 5 Jours par semaine pendant 9 mois
	6H00à 17h00 du Lundi au Vendredi
8h00 à 17h00 du Lundi au Vendredi

	Cimetière

	Cycle de travail de 45.5 semaines, sur 5 Jours par semaine pendant 7 mois d'avril à octobre
- à raison de 30mm chaque soir pour la fermeture du cimetière communal et du square Valmy, du lundi au vendredi
- A raison d'1 heure le dimanche, pour l'ouverture et la fermeture du cimetière communal et du square Valmy
- Temps de travail complémentaire capitalisé à 4h30

Cycle de travail de 45.5 semaines, sur 5 Jours par semaine pendant 8 mois de novembre à mars
- A raison d'1 heure le dimanche, pour l'ouverture et la fermeture du cimetière communal et du square Valmy
- Temps de travail complémentaire capitalisé à 2h00, et traduit par une récupération, durant la semaine, selon nécessité de service.
En toutes circonstances, les dépassements d'horaire de travail inhérents aux arrivées de corps défunts, feront l'objet d'une récupération dans la semaine suivante, selon nécessité de service. Ces récupérations concerneront également le temps de travail complémentaire, durant les jours fériés.
L'agent désigné, inscrit sur la liste des effectifs des services techniques municipaux, est dispensé des temps de travail supplémentaires correspondants au fonctionnement de la déchetterie le samedi.
	de 8h00 à 12h00
14h45 à 17h00

	Service Culturel

Assistants d'enseignement artistique
Secrétariat
	
Fonctionnement sur 36 semaines

	


Selon planning des activités

13h30 à 18h00 du Lundi au Vendredi

	Service communication
	Cycle de travail de 45.5 semaines, 5 jours par semaine
Disponibilté pour les manifestations municipales donnant droit à récupération en semaine ou à rémunération samedi et dimanche et jours fériés
	8h30 à 17h30 du lundi au vendredi

	Concierge du Stade
	Cycle de travail de 45.5 semaines, sur 5,5 Jours par semaine                    Disponibilité pour interventions techniques donnant droit à récupération
	7h30 à 22h00 du Lundi au Vendredi                  Samedi et Dimanche


8-3)- Convention avec Interm’aide

En date du 26 juin 2008, le Conseil municipal avait autorisé Monsieur le Maire à signer une convention avec l'association INTERM'AIDE.

L’association Interm’aide nous informe de l’augmentation du tarif horaire de 0,20 €, à compter du 1er janvier 2009.

Le nouveau tarif horaire est donc fixé à 14,20 €.
Le Conseil municipal, à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire à signer la nouvelle convention avec Interm’aide.

8-4)- Convention avec le centre de gestion

A l’instar de l’ensemble des collectivités territoriales, la commune de Lesquin est chargée de veiller à la sécurité et à la protection de ses agents. Monsieur le Maire est, à ce titre, responsable de la mise en œuvre des règles d’hygiène et de sécurité et doit veiller à la prévention des risques professionnels.

Pour faire face  à ces obligations, le Conseil Municipal avait décidé de conventionner avec le Centre de Gestion du Nord qui assure la mission d’inspection - conseil dans le domaine de l’hygiène et de la sécurité. A ce titre, l’agent en charge de cette mission, rattaché fonctionnellement au Centre de Gestion du Nord, est chargé de :

· Intervention sur le terrain dans le but de vérifier l’application de la réglementation et de détecter les risques non maîtrisés. A l’issue de ces investigations, il sera établi un rapport de visite,

· Assistance au fonctionnement du CTP/CHS,

· Assistance au recensement et à l’analyse à priori des risques,

· Assistance à la fonction de mise en œuvre,

· Des études spécifiques ou des actions particulières  pourront faire l’objet d’une demande ponctuelle de la part de la Commune.

Chaque intervention de l’agent chargé des fonctions d’inspection sera facturée 65 euros par heure. Toute heure commencée sera due. Le Conseil d’Administration du Centre de Gestion peut réévaluer annuellement cette cotisation qui de ce fait fera l’objet d’un réajustement automatique.

Il est proposé au Conseil municipal de renouveler cette convention. Celle-ci serait conclue pour une période allant jusqu’au 31 Décembre plus deux années civiles à compter de sa date de signature soit jusqu’au 31 décembre 2011. Elle pourra ensuite être renouvelée par reconduction expresse au 1er Janvier pour une durée de trois ans (sauf dénonciation par l’une ou l’autre partie dans un délai de 1 mois précédent chaque terme).

Suite à l’avis favorable du Comité Technique Paritaire, le Conseil municipal, à l’unanimité, décide de renouveler de cette convention.

9-INTERCOMMUNALITE
9-1)- Retrait de la commune d’Erquinghem-le-Sec du SIMERE

Monsieur le Maire expose au Conseil municipal que le retrait de la commune d’Erquinghem-Le-Sec a été accepté lors de la réunion du comité syndical du SIMERE du 15 avril 2008.

Les conseils municipaux des communes adhérentes doivent être consultés et transmettre leur avis sur cette modification du périmètre syndical, conformément à l'article L 5211-18 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Le Conseil municipal, à l’unanimité, donne un avis favorable au retrait de la commune d’Erquinghem-le-Sec du Syndicat Métropolitain des Réseaux de Transports et de Distribution d'Énergies.

9-2)- Convention avec la ville de Ronchin pour les travaux de la rue Emile Zola

Le Conseil Municipal, par délibération en date du 7 mai 2008, avait décidé d’engager les travaux de rénovation de la rue Emile Zola, située à la limite de la commune de Ronchin, la charge financière étant partagée entre les deux communes.

Les travaux ont été effectués durant l’été 2008 et ont permis de sécuriser les piétons rue Emile Zola.

Il apparait toutefois que les personnes handicapées qui utilisent un fauteuil roulant ne peuvent circuler sur le trottoir, la largeur étant insuffisante au droit des candélabres.

Pour remédier à cette situation, des travaux supplémentaires sont nécessaires, un devis a été demandé auprès de la Société SOTRAME. Le montant des travaux s’élève à 12 205,78 €TTC.

La charge financière sera prise en charge à parité par les deux communes.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire à :

· Signer un avenant à la convention avec la ville de Ronchin pour la prise en charge de ces travaux supplémentaires.

9-3)- Participation pour la construction du Centre Régional Poneys à Ronchin

Le Conseil municipal avait délibéré le 11 mars 1999 pour accepter le principe d’une contribution de la ville de Lesquin au financement du Centre Poney construit par le SIVU du Camp Français. Une somme de 80 000 francs avait été inscrite au budget primitif 1999.

Le plan de financement de la construction de la première tranche au Centre Régional Poneys avait été validé par le comité syndical du SIVU du Camp Français le 17 décembre 1999, confirmant la participation de la ville de Lesquin à hauteur de 80 000 francs.

Suite à la construction de cet équipement, et à l’obtention d’un tarif réduit pour les accueils de loisirs de la ville de Lesquin, le SIVU du Camp Français a émis un titre de recettes d’un montant de 12 196,18 euros le 3 octobre 2008.

Le Conseil municipal, à l’unanimité, accepte le paiement de la somme de 12 196,18 euros, correspondant à l’engagement initial de la ville de Lesquin, au profit du SIVU du Camp Français.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20 H 40
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		Libellés		INVESTISSEMENT				FONCTIONNEMENT						TOTAL

				Dépenses		Recettes		Dépenses		Recettes				Dépenses		Recettes

				ou déficit		ou excédent		ou déficit		ou excédent				ou déficit		ou excédent

		Résultats reportés		$576,121.80						$2,225,942.40						$1,649,820.60

		Opérations de l’exercice		$3,956,090.38		$3,800,786.77		$7,104,304.32		$9,346,962.37				$   11,060,394.70		$13,147,749.14

		Résultats de l’exercice		$155,303.61						$2,242,658.05						$2,087,354.44

		Résultats cumulés		$731,425.41						$   4,468,600.45						$3,737,175.04

		Restes à réaliser		$   1,965,684.46		$291,399.25								$1,674,285.21

		Résultats définitifs avant affectation		$2,405,710.62						$4,468,600.45						$2,062,889.83
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